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Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur les preoccupations exprimees par les representants de l'association des professeurs d'histoire-
geographie. Le projet de loi relatif a l'organisation des enseignements du cycle central de college (5e et 4e)
ferait disparaitre une grille d'horaire nationale au profit d'horaires variables compris entre 3 et 4 heures
hebdomadaires pour l'histoire-geographie et l'education civique. Les interesses estiment que ce projet pourrait
etre de nature a mettre en concurrence les matieres enseignees et a accroitre les inegalites d'enseignement
entre les eleves frequentant des classes ou des colleges differents. En consequence, il lui demande les mesures
qu'il entend prendre afin de repondre aux preoccupations exprimees par les representants de l'association des
professeurs d'histoire-geographie, notamment en cherchant a garantir le maintien des horaires d'enseignement
de l'education civique.
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